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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-08-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BOISSEAU

Mathieu (47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-08-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BOISSEAU Mathieu (47) 3



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25113

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU  la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/07/2025) présentée par M. BOISSEAU Ma-

thieu dont le siège d’exploitation est situé 344 impasse Labrousse 47350 Seyches relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 12,2396 hectares appartenant à M. DAUBA Jean-Pascal à Puymiclan sis sur la

commune de Puymiclan,

CONSIDERANT que la demande de M. BOISSEAU Mathieu, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 02/09/2025,

CONSIDERANT que la demande de M. BOISSEAU Mathieu est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. BOISSEAU Mathieu dont le siège d’exploitation est situé 344 impasse Labrousse 47350 Seyches est autori-
sé à exploiter 12,2396 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. DAUBA Jean-Pascal à Puymiclan Puymiclan B1378 A1194 A709

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 08 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-30-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BORIE Marie

Roselyne (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25130

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/07/2025) présentée par Mme BORIE Marie-

Roselyne dont le siège d’exploitation est situé 1861 route de Peries 47290 Moulinet relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 20,3635 hectares appartenant à M. JONARD Patrick à Montévrain sis sur la

commune de Moulinet,

CONSIDERANT que  la  demande  de  Mme  BORIE  Marie-Roselyne,  au  titre  de  son  agrandissement,  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 23/09/2025,

CONSIDERANT que la demande de Mme BORIE Marie-Roselyne est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme BORIE Marie-Roselyne dont le siège d’exploitation est situé 1861 route de Peries 47290 Moulinet est au-
torisée à exploiter 20,3635 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. JONARD Patrick à Montévrain Moulinet D62 D64 D651 D713 D723 

D931B

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 30 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25104

Arrêté portant autorisation  d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l’arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madme Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/06/2025) présentée par l’EARL CHATEAU FA-

VOLS (Mme ESCANDE Florence) dont le siège d’exploitation est situé 1438 route de Favols 47300 Bias, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 19,00 hectares appartenant à la commune de Bias, sis

sur la commune de Bias,

CONSIDERANT que sur  cette surface, deux demandes concurrentes ont  été déposées par l’EARL DE LA

PLAINE (M. FAUGERON Marc) le 02/04/2025  en vue de s’agrandir et  par M. TEIXEIRA CORREIA Daniel le

02/06/2025 en vue de s’installer,

CONSIDERANT que la demande de  M. TEIXEIRA CORREIA Daniel n’est pas soumise au contrôle des struc-

tures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 182,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA PLAINE

relève du rang de priorité 3 : « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif définis à l’article 5 »,

CONSIDERANT qu’avec 61,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CHATEAU FA-

VOLS relève du rang de priorité 1 : « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 »,
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CONSIDERANT qu’avec 19,00 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. TEIXEIRA CORREIA

Daniel relève du rang de priorité 1 :  « installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de

1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 »,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CHATEAU FAVOLS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL CHATEAU FAVOLS dont le siège d’exploitation est situé 1438 route de Favols 47300 Bias, est autori-

sée à exploiter 19,00 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de Bias Bias AC105

Article 2 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DEL PAIS

(47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25115

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/06/2025) présentée par l’EARL DEL PAIS (M.

MARMIE Marc) dont le siège d’exploitation est situé 1165 route de Jourdan 47360 Frégimont relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 2,86 hectares  appartenant à Mme DELTOR Josiane à Alès, Mme

DELTOR Evelyne à Bazens et à M. DELTOR Jrean-Louis à Sarlat-Cadena sis sur les communes de Frégimont

et Bazens,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DEL PAIS, au titre de son agrandissement, est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/08/2025,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DEL PAIS est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DEL PAIS (M. MARMIE Marc) dont le siège d’exploitation est situé 1165 route de Jourdan 47360 Frégi-

mont est autorisée à exploiter 2,86 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Mme DELTOR Josiane à Alès, Mme DEL-

TOR Evelyne à Bazens et à M. DELTOR

Jrean-Louis à Sarlat-Cadena

Frégimont WD84

Bazens ZH5

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 05 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 

2/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-05-00012 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DEL PAIS (47) 14



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-10-23-00003

Arrêté portant publication des autorisations tacites
d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 15



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 16



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 17



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 18



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 19



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 20



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 21



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 22



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 23



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 24



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 25



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 26



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00003 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures -  Dpt 17 - 3eme trimestre 2025 27



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-10-23-00002

Arrêté portant publication des autorisations tacites
d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 28



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 29



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 30



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 31



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 32



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 33



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 34



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 35



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-23-00002 - Arrêté portant publication des autorisations tacites d'exploiter un bien agricole au titre
du contrôle des structures - Dpt 16 - 3eme trimestre 2025 36



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-09-26-00004

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - EARL DE

LA PLAINE (47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-09-26-00004 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - EARL DE LA PLAINE (47) 37



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°25069

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (LAAAF),

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L. 331-1 à L. 331-11, et R. 331-1 à R. 331-12,

VU l’arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agri-

coles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madme Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 02 mai 2025

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/04/2025) présentée par l’EARL DE LA PLAINE

(M. FAUGERON Marc) dont le siège d’exploitation est situé 2 route de la plaine 47300 Bias, relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 19,00 hectares appartenant à la commune de Bias, sis sur la com-

mune de Bias,

CONSIDERANT que sur cette surface, deux demandes concurrentes ont été déposées par l’EARL CHATEAU

FAVOLS (Mme ESCANDE Florence) le 02/06/2025 en vue de s’agrandir et par M. TEIXEIRA CORREIA Daniel

le 02/06/2025 en vue de s’installer,

CONSIDERANT que la demande de  M. TEIXEIRA CORREIA Daniel n’est pas soumise au contrôle des struc-

tures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 182,67 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DE LA PLAINE

relève du rang de priorité 3 : « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement ex-

cessif définis à l’article 5 »,
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CONSIDERANT qu’avec 61,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CHATEAU FA-

VOLS relève du rang de priorité 1 : « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 »,

CONSIDERANT qu’avec 19,00 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. TEIXEIRA CORREIA

Daniel relève du rang de priorité 1 :  « installation d’un agriculteur professionnel en individuel dans la limite de

1,5 fois la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 »,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE LA PLAINE est moins prioritaire que les demandes de l’EARL

CHATEAU FAVOLS et de M. TEIXEIRA CORREIA Daniel,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL DE LA PLAINE dont le siège d’exploitation est situé 2 route de la plaine 47300 Bias, n’est pas autori-

sée à exploiter 19,00 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Commune de Bias Bias AC105

Article 2 :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter
mentionné à l’article 2 du présent arrêté, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en
demeure par le préfet de région de régulariser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 26 septembre 2025

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux.
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